
 
 
 
 
 
 
 Le tsunami du 26 décembre 2004 a été suivi, non seulement par 
une mobilisation jamais vue des donateurs privés, mais encore par une 
mondialisation de l’assistance : des Etats qui jusque-là n’avaient été que 
bénéficiaires de l’action humanitaire ont, à leur tour, commencé à 
prodiguer des secours. Les critiques adressées aux opérations, souvent 
limitées dans les médias au problème de l’utilisation des fonds, ont, dans 
la communauté humanitaire, également porté sur des difficultés de 
coordination et des concurrences. Certaines caractéristiques de ces 
opérations s’éclairent par les idées de mondialisation et de diversification 
des acteurs, les nouveaux intervenants agissant davantage à travers des 
organismes d’Etat - en général l’armée - et moins par des ONG. Des 
approches diverses de l’humanitaire voisinent. Des observations similaires 
peuvent être faites à propos des secours aux victimes du tremblement de 
terre du Cachemire. 
 
 Depuis ces évènements, les changements institutionnels ont été 
nombreux au niveau des bailleurs et des organismes de coordination. Par 
ailleurs, ces affaires coïncident avec des efforts normatifs pour combler 
une lacune de taille : l’absence de norme juridique internationale sur 
l’assistance humanitaire, hors conflits armés. Les événements n’ont-ils pas 
accéléré le processus d’élaboration normative ? Les principes qui seront 
adoptés correspondront-ils à ceux du droit humanitaire des conflits armés, 
ou la nouvelle configuration risque-t-elle d’avoir un impact sur le 
contenu ? 
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COLLOQUE des 2-3 juin 2006 
 
 

Des avancées juridiques dans le sillage du Tsunami ? 
 

Réflexions sur les conséquences institutionnelles et normatives 
des catastrophes de 2004 et 2005 

 
 

Faculté de Droit et de Science Politique 
Amphithéâtre Dumas 

 



 
VENDREDI 2 JUIN 

 
8h30 Accueil des participants 
 
9h Ouverture du colloque, Pr. Marc PENA, Doyen de la Faculté de droit et de 
science politique 
 
9h15 Introduction des travaux, Pr Marie-José DOMESTICI- MET, Directrice de 
l’ Institut d’Etudes Humanitaires Internationales 
 
9h45 La mondialisation de l’assistance, M. Richard WERLY, journaliste au 
journal Le Temps (Genève), collaborateur à Libération 
 
 
 

10h00 – 12h30 
PREMIERE TABLE RONDE 

Approche jur idique des opérations de secours 
 
- Mondialisation de l’assistance face au Tsunami et qualité juridique des 
sauveteurs (organisations internationales, ONG, services d’Etat, individus) 
 
- Les adaptations ad hoc 
 

·  L’action du HCR à la limite de son mandat, au Sri Lanka, M. Arnaud 
AKODJENO, Director, Direction for Operational Support, HCR 

·  L’action de la Force de Réaction Rapide de l’OTAN au Pakistan, M. X. 
 
- Le régime juridique de la logistique et des ressources humaines (dédouanement, 
taxes d’aéroport, autorisations de fréquences, visas) 
M. Antoine PETIBON, Croix-Rouge Française 
M. François DUPAQUIER, Première Urgence 
M. Phillippe BOREL, Consultant international, UN Joint Logistics Centre 

 
 
 
 

14h-16h 
SECONDE TABLE RONDE 

Les aménagements  institutionnels 
 

- En termes de réformes du système de réponse 
 

·  Le système onusien du CERF, M. X, OCHA 
·  Le système européen de Protection civile, M. Peter BILLING, Unité Protection 

Civile, DG Environnement, Commission européenne 
·  Force opérationnelle UE ou OTAN ? 
Mme Louise AVON, Déléguée à l’Action humanitaire, Ministère des Affaires 
Etrangères 
M. Jan ALHADEFF, Direction 8 (Questions de défense), DGE, Secrétariat général 
du Conseil de l’Union européenne 

- En termes de système d’alerte précoce : Le système de coopération de l’Océan indien, 
M. X 
- En termes de coordination : Le système onusien des Clusters, M. Arnaud AKODJENO, 
Director, Direction for Operational Support, HCR 

 
16h30 

TROISIEME TABLE RONDE 
L’accélération de l’élaboration normative : 

le droit des secours 
 

- L’historique des efforts, M. François RUBIO, Directeur juridique, MDM 
- L’état du projet IDRL, Mme Heike SPIEKER, Croix-Rouge Allemande 
- Les perspectives pour 2007, M. David FISHER, Service des Affaires juridiques, 
Chercheur IDRL 
 

SAMEDI 3 JUIN 
 

Séminaire de suivi : Vers un droit général de l’assistance ? 
La mondialisation des secours, une chance ? 

 
M. Michel VEUTHEY, Vice-Président de l’ Institut International de Droit Humanitaire 
Mme Heike SPIEKER, Croix-Rouge Allemande 
M. David FISHER, Service des Affaires juridiques, Chercheur IDRL 
Pr. Yves SANDOZ, Centre Universitaire de Droit International Humanitaire, Genève 
(sous réserve) 
Pr. Marie-José DOMESTICI-MET, Directrice de l’ Institut d’Etudes Humanitaires 
Internationales 


